
 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 
Conseil d’établissement de l’école Gabrielle-Roy, 

tenue le mercredi 8 juin  2022, à 18 h 45, à l’école Gabrielle-Roy 
 

 

Sont présents :  Lyne Doth, présidente 
  Véronique Malo, vice-présidente du CÉ 

  Evelyne Magny, enseignante 

  Stéphanie Alary, technicienne du service de garde 

  Chantal Monette, personnel de soutien 

  Isabelle Gonthier, directrice 

  Mélanie Léonard, représentante au comité de parents 

  René Lemay, membre de la communauté 

                                 Paul Lauzon, membre substitut parent 

  Yahia Abdelhabib, parent  

    Nadine Lachance, parent  

                                 Maxime Lanthier-Grandbois, parent  
    
 

1. Mot de bienvenue et adoption de l’ordre du jour 

 

La séance est ouverte à 18 h 55. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Véronique Malo 

D’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 

 
Ordre du jour 

 

18h45 (5 min)  1. Mot de bienvenue et adoption de l’ordre du jour (Adoption) 

18h50  (5 min)  2. Adoption du procès-verbal de la séance du 11 mai 2022 (résolution) 

18h55 (5 min) 3. Parole au public 

19h00 (15 min) 

4. Bilan plan de lutte 2021-2022 
4.1 Bilan (Document B) (approbation) 
4.2 Sondage aux élèves 2021-2022 : résultats et bilan de l’équipe  

19h15 (5 min) 
5. Encadrement des contributions financières assumées par les parents 

Approbation) 
19h20 (5 min) 6. Listes des fournitures et effets scolaires 2022-2023 (approbation) 

19h25 (5 min) 
7. Cadre d’organisation scolaire du service de garde 2022-2023 

(approbation) 

19 h 30 (5 min) 
8. Cadre d’organisation pour la surveillance des dîneurs 2022-2023 

(approbation) 



19h35       (15 min) 

9. Budget initial 2022-2023 
9.1 Présentation du budget pour adoption 
9.2 Règles de transférabilité pour adoption 

19h50 (10 min) 10. Rapport annuel du CÉ (approbation) 

20h00 (15 min) 

11. Assemblée générale annuelle des parents 2022-2023 
11.1 Postes pour élection 
11.2 OPP (échange) 
11.3 Date de l’assemblée (approbation) 

20h15 (5 min) 12. Information de l’équipe-école et du service de garde 

20h20 (5min) 13. Information de la représentante au comité de parents 

20h25 (5 min) 14. Information du représentant de la communauté 

20h30 (1 min) 15. Varia  

20h31 min 16. Levée de l’assemblée 

 

RÉSOLUTION : CE- 21-22 / 38 

Adopté à l’unanimité 

 
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 11 mai 2022 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nadine Lachance d’adopter le procès-verbal, modifié au 

point 6.1 

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 39 

Adopté à l’unanimité 
 

3. Parole au public 

 

 

4. Bilan plan de lutte 2021-2022 

 

4.1 Bilan (Document B) 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Véronique Malo d’approuver le bilan de plan de lutte 

2021-2022 pour l’école Gabrielle-Roy, tel que présenté par la directrice Mme Gonthier. 

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 40 

Adopté à l’unanimité 

 

             4.2 Sondage aux élèves 2021-2022 : résultats et bilan de l’équipe 
 

              Mme Gonthier présente les résultats du sondage annuel aux membres.  

 

 

 

 



5. Encadrement des contributions financières assumées par les parents 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Chantal Monette d’approuver l’encadrement des 

contributions financières assumées par les parents, tel que proposé par la directrice. 

 

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 41 

Adopté à l’unanimité 

 

 

6. Listes des fournitures et effets scolaires 2022-2023  

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nadine Lachance d’approuver les listes des fournitures et 

effets scolaires tel que proposée par la directrice.  

 

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 42 

Adopté à l’unanimité 

 

 

7. Cadre d’organisation scolaire du service de garde 2022-2023 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Véronique Malo d’approuver le cadre d’organisation 

scolaire du service de garde 2022-2023 tel que commenté par la technicienne en service 

de garde et la directrice.  

 

Montant maximal actuelle CSSMI :  461$ 

 

Augmentation légère en 2022-2023 

 

Gabrielle-Roy : Fréquentation régulière 

 

1er enfant :   215$ 5 jrs / 172$ 4 jrs / 129$ 3 jrs   / 86$ 2 jrs / 43$ 1 jr 

2e enfant :    205$ 5 jrs / 164$ 4 jrs / 123$ 3 jrs / 82$ 2 jrs / 41$ 1 jr 

3e enfant :    Gratuit  

 

Gabrielle- Roy : Fréquentation occasionnelle 

 

Coût pour la surveillance d’un dîner :    3$ 

 

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 43 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 



8. Cadre d’organisation pour la surveillance des dîneurs 2022-2023 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nadine Lachance d’approuver le cadre d’organisation pour 

la surveillance des dîneurs 2022-2023 tel que proposée par la technicienne en service de 

garde et la directrice.  

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 44 

Adopté à l’unanimité 

 

9. Budget initial 2022-2023 

 

9.1   Présentation du budget pour adoption 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nadine Lachance d’approuver le budget initial 2022-2023 

tel que proposée par la directrice.  

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 45 

Adopté à l’unanimité 

 

            9.2 Règles de transférabilité pour adoption 

 

IL EST PROPOSÉ par M. René Lemay d’approuver les règles de transférabilité tel que 

proposée par la directrice.  

 

RÉSOLUTION : CE-21-22 / 46 

Adopté à l’unanimité 

 

10. Rapport annuel du CÉ 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Stéphanie Alary d’approuver le rapport annuel du CÉ 

2021-2022 tel que proposée par la directrice. 

 

 

RÉSOLUTION : CE 21-22 / 47 

Adopté à l’unanimité 

 

 

11. Assemblée générale annuelle des parents 2022-2023 

 

11.1 Postes pour élection 

 

Mme Mélanie Léonard 1 an (vacant) 

Mme Véronique Malo 2 ans 

M. Yahia Abdelhabib 2 ans 

M. Maxime Lanthier-Grandbois 2 ans 
 



11.2 OPP (échange) 

 

Les membres du CÉ s’entendent pour former un OPP si des parents se manifestent à 

l’assemblée générale annuelle des parents. Le mandat confié est en lien avec 

l’organisation d’une campagne de financement.  

 

11.3 Date de l’assemblée 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Chantal Monette de tenir l’assemblée générale annuelle 

des parents le jeudi 22 septembre. 

 

RÉSOLUTION : CE 21-22 / 48 

Adopté à l’unanimité 
 

12. Information de l’équipe-école et du service de garde 

 

Mme Évelyne informe les membres du CÉ des activités vécues par les élèves et celles à 

venir d’ici la fin de l’année scolaire. 

 

13. Information de la représentante au comité de parents 

 

 

14. Information du représentant de la communauté 

 

15. Varia 

 

15.1 Micro-ondes 

 

Mme Nadine Lachance demande pourquoi il n’y a pas de micro-ondes disponibles pour 

les élèves sur l’heure du midi. 

 

La directrice explique les raisons qui motivent cette décision : besoin de personnel pour 

supervision, nombre requis de micro-ondes, un service de repas chaud est disponible. 

 

16. Levée de l’assemblée       20h31 

 

 

           ___________________ __________________ 

  

            Mme Lyne Doth   Isabelle Gonthier 

            Présidente    Directrice et secrétaire de réunion 


